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extrmmement rétréci, niais encore dépouillé de branches de
commerce et de sources de richesses, qui étaient réparties, à
ses dépens, sur les colonies anglaises adjacentes. Les Cana-
diens sentirent d'abord l'injuste partialité de cette démarche :
'Angleterre en reconnut plus, tardzimpolitig te. (*)

A la ,même époque, on donna i· la Province de Québec les
lois de Pamiianté anglaise; mais cette innovation fut à peine
apperçue des Canadiens, parce qu'elle n'intéressaitý que les
conquérans, en possession de tout le commerce maritime.

Ou lit plus d'attention à l'établissement des lois criminelles
d'Angleterre. C'était, quant à la procédure surtout, un de3
plus heureux présens que pût recevoir le Canada.

Auparavant, dit linynal,. un coupable, vrai ou présumé,
était saisi, jetté dans uie prison, interrogé, sans connaître ni
son délit, ni son accusateur, sans pouvoir appeller auprès de
lui, ou ses parens, ou ses amis, ou des conseils. On lui fai-
sait jurer (le dire la vérité, c'est-à-dire de s'accuser lui-méme,
et pour comble d'absurdité, sans attacher aucune valeur à son
témoignage, quand il était à' sa décharge. On s'étudiait en-
ruite à l'embarrasser de questions captieuses, dont il était plus
facile au crime impudent qu'i l'innocence troublée de se dé-
mêler. On eût (lit que la fonction d'un juge n'était que Part
subtil de trouver (les coupables. On ne confrontait l'accusé
avec ceux qui avaient déposé contre iui, qu'un instant avant
le jugement, qui prononçait ou l'absolution, ouc le plus ample.
nformé, ou la torture et le supplice. Dans le cas d'absolu-

ln, 'innocent n'obtenait aucune indemnité: au contraire, la
seut"nce.capitale était toujours suivie (le confiscation ; car telle
était en abrégé la procédure criminelle rde France, avant sa
révolution. Le Canadiens conçurent faIcilement et sentirent
vivement le prix d'une législation qui ne laissait subsister, (du
inoins dans la pratiqur!), aucun de ces désordres. (t)

Le code civil de la (rande-Bretagne ne causa pas, i beau-
paup près, 1 même sattisfhetioi. Ces statuts sont compliqués,

(*) Au dernier traité de paix (da 1783), dit M. Da C.uvr:rles colonie,
en vertu du, premier acte de possession, ont reclamé la nine lienlue de
terrain qne leur avait assigné la ligne de démarcation; et a, r.écessité les
circonstances de l'état a forcé le ministère d'Angleterre à souscrire il leurs
p:rétentons.

(t) Cette dernière phrase de lancur ue nous citons ici n'est peut-être
pas vraite dans toute la force d41 terme d'après la législation criminelle
d'Angleterre, hi coniscation des biens peut s<ensuivre de la condamnation
à mort, et il est rare qu'un accusé puisse obtenir une indemnité, quel-
que temps qu'il ait été détenu en prison, quand. un grand-iury a trouvé
qu'il y am: matière fi procès. ' Au reste, on sait qu il r'y a guère plus de
proportion entre les délits et les peines dams le code pé: d'Anglterm
qtil-n'y en avait dea, celui du France.


